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Les mots du foncier

Portage foncier [Land banking]

Le portage fait référence à l’acquisition et à la détention 
temporaire de la propriété d’un terrain dans la perspective 
opérationnelle de la réalisation d’un projet d’aménagement. Il 
peut être le fait d’un acteur privé ou public agissant pour son 
compte propre ou pour celui d’un tiers. Si l’objectif premier du 
portage foncier n’est pas de faire des réserves foncières (Marie, 
2010), il peut se prolonger plus ou moins longtemps en fonction 
du projet qu’il accompagne. 

Le portage est avant tout un moyen, pour l’opérateur, de 
s’assurer la maîtrise foncière. Il est une réponse à la problématique 
de l’« assemblage » du foncier (Louw, 2008), lorsque l’opération 
requiert la mise en commun ou la réorganisation de plusieurs 
propriétés. Pour l’acteur public, le portage des terrains - 
réalisé parfois à l’aide d’instruments contraignants comme 
l’expropriation ou la préemption - peut être une manière de 
concrétiser d’autres objectifs : mise à disposition de terrains 
à bâtir à des prix raisonnables, récupération des plus-values, 
promotion du logement social, recyclage de friches, etc. 

Le portage public n’est pas exempt de risques : engagement 
de fonds importants, déconnexion des réalités du marché ou 
surproduction de terrains constructibles. Les municipalités 
néerlandaises, qui assument fréquemment le portage et 
l’aménagement des terrains à bâtir (Dransfeld et Voss, 1993), en 
ont fait les frais (Van der Krabben et Jacobs, 2013). À l’inverse, 
le propriétaire public peut devenir le pire des spéculateurs 
(Renard, 2007). La particularité française de disposer d’opérateurs 
spécialisés dans le portage pour le compte des collectivités 
publiques - les établissements publics fonciers (EPF) - permet 
d’éviter une longue immobilisation des finances communales. 
Certains EPF apportent, avant et pendant le portage, une expertise 
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juridique, économique voire urbanistique - ce qui permet de 
développer la « culture foncière » et de faire du portage un 
partenariat constructif (Dupont, 2010). 

Le portage représente un coût important qui doit 
être mesuré aux bénéfices attendus, deux paramètres qui 
s’apprécient différemment d’un acteur à l’autre selon le prix 
de l’argent et l’anticipation du futur mais aussi des objectifs 
fixés. Ainsi, il peut être économiquement avantageux pour 
l’aménageur de retarder l’acquisition du foncier en le faisant 
« porter » par le propriétaire initial. Le remembrement foncier 
est une méthode allant dans ce sens.

JD & LT

→ exproprIAtIon - frIche - mAîtrIse foncIère - plus-vAlue - préemptIon - 
remembrement foncIer - réserve foncIère
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